
 

PROCEDURE ATD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Envoi du : 
-Dernier avis sans frais 
-Information des tiers détenteurs  

10 jours sans réponse 

 

Période de recouvrement à 

l’amiable 

2 mois minimum 

Date d’exigibilité 

Date de mise en recouvrement 

Avis d’imposition envoyé au 

contribuable 

-Notification de l’ATD 
-information du contribuable par le fisc + 
le depositaire 
-blocage du montant 

Paiement 

spontané 

Non 

Délai 

paiement 

spontané :  

70 jours 

Oui 

10 jours 
Paiement 

ou sursis 

Oui 

Non 

72h 

Paiement au fisc 

regularisation 
Oui 

Non 



 

Tiers détenteurs : 

- Notaires + avocats 

- liquidateurs, comptable publique, secretaire greffiers, locataire, banque 

- employeur (salaires) : 

o salariés fonction publique : maximum 40% salaire net 

- autres.. 

Créances impayée : 

- arrivée à terme 
ou 

- dont la condition s’est réalisée 
 

Prélévement à tort, annulation ou degrevement : restitution dans les 48h. 


